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Article XVIII

Le pirsiclenl de rassociution devra présider à

toutes les réunions du comité exécutif et de

l'association, et porter à la connaissance de l'un

comme de l'autre toutes les propositions réi^'u-

librement faites. En son al)sen('e, l'un des vice-

présidents pourra le remplacer. Le président

seul ou sur la demande de deux membres,

pourra convoquer une assemblée générale.
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Le secrétaire devra, avec l'aide de l'assistant-

secrétaire, tenir un livre de minutes des réunions

du comité et des assemblées générales ; donner

en temps et lieu aux membres avis des susdites

réunions et assemblées générales, de la manière

qu'il croira la plus prompte et la plus elRcace,

mais au moins dix jours d'avance pour les

assemblées générales ; tenir un registre de

toutes les lettres reçues et envoyées ; un état

des billets émis pendant l'année avec leurs

numéros respectifs ; enfin faire toute la corres-

pondance de l'association. Les registres et la

correspondance pourront être indilieremment


